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CONSTRUCTION
D'UN IMMEUBLE DE LOGEMENTS

LES BOREADES

Rue du commandant Rolland
21 Boulevard de Tunis
13008 Marseille

MAITRE D'OUVRAGE

A CIOTAT PARK
& Société civile immobiliére

ZA de Fontvieille
Emplacement D123
é3190 ALLAUCH

ARCHITECTE

CARTA CARTA ASSOCIES
20, rue Saint-Jacques
ASSOCIES 13006 Marseille

PAYSAGISTE Tél: 04.96.10.29.00

S t O a STOA
7 rue d'ltalie
13006 MARSEILLE
04.91.33.16.71
BUREAU D'ETUDES STRUCTURES

SECMO
smmmemrTe= 22 Avenue André Roussin
13016 MARSEILLE

BUREAU D'ETUDES THERMIQUES

GROUPE GARCIA INGENIERIE
Bat. B 164 Chemin Saint-Jean du Désert

13005 MARSEILLE
BUREAU D'ETUDES VRD -
@ CEC WRD )
Ingenierie 13008 MARSEILLE
MODIFICATIONS
INDICE DATE NATURE
TITRE PHASE
ANNEXE 2 =
PLAN DU SOUS SOL 1
A1l 03 SEPTEMBRE 2018 1/200
CA - PC - PLA - SS1 - -2 2
EMETTEUR | PHASE | TYPE | LOCALISATION /IDENTIFICATION | ot | moice NUMERO DE PLAN

CES DOCUMENTS SONT DONNES A TITRE INDICATIF ET NE DEVRCNT SERVIR QUE L'ACTE ADMINISTRATIF DE PERMIS DE CONSTRUIRE.
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Vu pour étre annexe a Farsi
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3065

CONSTRUCTION
D'UN IMMEUBLE DE LOGEMENTS

LES BOREADES

Rue du commandant Rolland
21 Boulevard de Tunis
13008 Marseille

MAITRE D'OUVRAGE

CIOTAT PARK

Saociété civile immobiliére
ZA de Fontvieille
Emplacement D123

é31 90 ALLAUCH

ARCHITECTE

CARTA ASSOCIES
X 20, rue Saint-Jacques
ASSOCIES 13006 Marseille

PAYSAGISTE Tél : 04.96.10.29.00

STOA
S t O a 7 rue d'ltalie
13006 MARSEILLE
04.91.33.16.71
BUREAU D'ETUDES STRUCTURES

‘ SECMO
sme=e=rmes 22 Avenue André Roussin
13016 MARSEILLE

BUREAU D'ETUDES THERMIQUES

GROUPE GARCIA INGENIERIE

G Bat. B 164 Chemin Saint-Jean du Désert
13005 MARSEILLE

BUREAU D'ETUDES VRD

WRD it
: h 2 Av. Elsa Triolet

ingenierie 13008 MARSEILLE

MODIFICATIONS
INDICE DATE NATURE
TITRE PHASE
ANNEXE 3 PC
PLAN DU SOUS SOL 2
A1 03 SEPTEMBRE 2018 : 1/200
CA - PC - PLA - SS2 - - -2 3
EMETTEUR | PHASE ! TYPE { LOCALISATION / IDENTIFICATION J LoT ‘ INDICE NUMERO DE PLAN

CES DOCUMENTS SONT DONNES A TITRE INDICATIF ET NE DEVRONT SERVIR QUE L'ACTE ADMINISTRATIF DE PERMIS DE CONSTRUIRE.

Vu pour dtra annexé 2 Parrété municipal







